
LE HANDICAP
Les formations sont accessibles à tout public, GMS Formation s’investit 
également aux côtés de l’Agefiph dans une démarche volontariste 
d’intégration des personnes en situation de handicap.
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Le terme personne en situation de handicap désigne l’incapacité d’une personne à 

sensorielles.

On distingue aujourd’hui 5 grandes familles de handicap :

 Le handicap moteur

 Le handicap mental 

 Le handicap sensoriel

 Les maladies invalidantes

LES DIFFÉRENTES FORMES DE HANDICAPS :

Le handicap moteur :

neuromusculaire et ostéoarticulaire.

Le handicap mental :

Le retard mental est un trouble généralisé perçu avant l’âge adulte. Caractérisé par 

adaptatifs.

Le handicap psychique :

intellectuelles dites normales.

Le handicap sensoriel :

Le handicap sensoriel résulte de l’atteinte d’un ou plusieurs sens. Il se caractérise 

communication et d’intégration sociale de la personne.



HISTOIRE

âgés.



LE HANDICAP EN FRANCE

toutefois une attention particulière :

• 

libres de tout obstacle.

• 

manœuvres.

• 

• 

• 

• 

libres de tout obstacle

• 

information verbale

• 

• 

pas avec le chien. Il ne faut pas le distraire de son travail.

• 

• Décrivez une situation ou son environnement

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• pour limiter les bruits parasites

• 

• 

tour

• Utilisez une gestuelle de communication

• Utilisez des phrases courtes et du vocabulaire simple

• 

• 

• 

• 

• 

dessins

• 

• 

en échec

• Facilitez le comptage de l’argent
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LOIS ET RÉGLEMENTATIONS :

société et en particulier dans le monde du travail et de la scolarité

Loi 1975 - Orientation en faveur des personnes handicapées. Cette loi stipule l’importance 

les personnes en situation de handicap.

une reconnaissance d’envergure nationale.



ACCESSIBILITÉ DANS LES BÂTIMENTS SCOLAIRES :

• 

• Une partie des places de stationnement

• 

• 

personnes en étages

• 



INSERTION DANS LE MONDE DU TRAVAIL :

mentionne l’obligation d’emploi.

remplacent la notion de charité par une notion de solidarité nationale. L’accent est alors 

créées pour les adultes comme pour les enfants.

secteur privé ne répondant pas à leur obligation.

en raison d’un handicap ou de l’état de santé. Cette loi introduit pour la première fois dans 

internationale du handicap établie par l’OMS. 
toute limitation d'activité ou restriction 

de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne 

fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap 

ou d'un trouble de santé invalidant

Chacune de ses lois ont apportées peu à peu leur contribution à la reconnaissance des 



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

et malentendantes : 0 800 360 360

Les plus grands acteurs pour les personnes en situation de handicap :

• 

• 

• L’association nationale pour le droit au savoir et à l’insertion professionnelle des 

jeunes handicapés

• 

https://www.ccah.fr
https://www.cnsa.fr
https://www.gouvernement.fr/search/site/handicap


